
EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ 

« ... Article 1er – Madame Aline MAURICE, conseillère municipale, est déléguée pour remplir les 
fonctions de conseillère municipale, en charge du tourisme et du patrimoine : 
 
Tourisme 

• Politique de développement et déploiement d’activités touristiques, pour développer la 

visibilité de la ville et sa notoriété. 

• Relations avec les partenaires du tourisme (Etat, Conseil régional et Comité régional 

du tourisme, Conseil départemental et Comité départemental du tourisme, Moulins 

Communauté et Office de tourisme de Moulins et de sa région, professionnels, associations, 

etc.). 

• Co-pilotage de l’action n°49 du projet de mandat et d’administration de l’exécutif 

communal « Valoriser les atouts que possède Yzeure pour inciter le déploiement d’activités 

touristiques ». 

 

Patrimoine 

• Politique de restauration, sauvegarde et valorisation du patrimoine architectural et 

culturel de la ville. 

• Relations avec les partenaires institutionnels et financiers (Etat - DRAC, Conseil 

régional, Conseil départemental, Moulins Communauté, associations notamment cultuelles, 

fondations, etc.). 

• Relations avec les établissements scolaires pour affirmer le patrimoine comme un 

élément d’éducation auprès des élèves, en liaison avec Madame Yasmina KORIS. 

• Co-pilotage de l’action n°31 du projet de mandat et d’administration de l’exécutif 

communal « Allouer un budget pour des actions de sauvegarde du patrimoine ». 

 

L’exercice des fonctions déléguées s’opère sous la surveillance et la responsabilité du Maire... » 


